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Annexe statistique 
 

1 Violence domestique (list of issues, paragraph 11) 

Un choix parmi de nombreux graphiques et tableaux concernant la statistique de la violence 

domestique est présenté dans cette annexe. Plus d’informations statistiques détaillées sur 

les infractions enregistrées par la police et sur les personnes prévenues ou lésées dans le 

contexte domestique sont disponibles sur internet :  

 violence domestique http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/19/04/06.html  

 violence grave http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/19/04/06/01.html  

 personnes lésées http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/19/04/06/02.html  

 personnes prévenues http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/19/04/06/03.html  

 

 
 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/19/04/06.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/19/04/06/01.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/19/04/06/02.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/19/04/06/03.html
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Dans le contexte domestique, les personnes lésées de sexe féminin sont beaucoup plus re-

présentées que celles de sexe masculin. En 2015, les femmes représentaient 74% des per-

sonnes lésées enregistrées par la police. Cette répartition inégale entre femmes et hommes 

est particulièrement visible dans le couple actuel et le couple séparé. En 2015, il y a eu 7’162 

victimes de violence domestique de sexe féminin et 2’511 de sexe masculin. 

 

 

   
 

Exemple de lecture: pour la catégorie des 35 à 39 ans, la majorité des femmes lésées sont 

victimes de leur partenaire actuel(le), puis de leur ex-partenaire, une infime partie des 

femmes est victime du reste de la famille, de leur enfants et de leur parents. 
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Exemple de lecture: pour la catégorie des hommes prévenus de 30 à 34 ans, le taux est le 

plus élevé et la plupart des agressions ont lieu à l’encontre du partenaire, suivies par les 

agressions à l’encontre de l’ex-partenaire. Les agressions à l’encontre des enfants, du reste 

de la famille ou des parents sont plus rares. 

2 Formation (list of issues, paragraph 15) 

Le choix de la profession ou du domaine d'études est toujours fortement marqué par 

l’appartenance sexuelle; on n’observe à ce sujet qu’une évolution minime : ce choix s'est 

quelque peu assoupli ces vingt dernières années. 
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3 Activité professionnelle et autonomisation éco-
nomique (list of issues, paragraph 16) 

Taux d'activité des personnes âgées de 15 à 64 ans selon le statut migratoire 

 

 
 

D’autres indicateurs du marché du travail selon statut migratoire ce trouvent à l’adresse sui-

vante http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/01/07/blank/ind43.set.430108.html) 

 
Statut sur le marché du travail des personnes handicapées 

 

 
 

 

Participation au marché du travail des personnes avec et sans handicap T 20.5.2.3.1

En 2013, population résidante de 16 à 64 ans vivant en ménage privé

Total Femmes Hommes

Personnes 

handicapées 

fortement limitées

Personnes 

handicapées, total

Personnes 

non handicapées Total

Personnes 

handicapées

Personnes 

non handicapées

Personnes 

handicapées

Personnes 

non handicapées

% ±  1) % ±  1) % ±  1) % ±  1) % ±  1) % ±  1) % ±  1) % ±  1)

                                        

Total 100 100 100 100 100 100 100 100

                                                                                                

Statut sur le marché du trav ail

Personnes activ es occupées 53.2 ± 6.2 72.4 ± 2.5 85.2 ± 0.9 83.0 ± 0.9 68.7 ± 3.3 81.0 ± 1.4 77.6 ± 3.8 89.1 ± 1.2

Personnes au chômage au sens du BIT 3.5 ± 2.2 3.6 ± 1.2 3.4 ± 0.6 3.5 ± 0.5 3.4 ± 1.4 3.4 ± 0.8 4.0 ± 1.9 3.4 ± 0.8

Personnes non activ es professionnellement 43.3 ± 6.2 23.9 ± 2.4 11.4 ± 0.8 13.6 ± 0.8 28.0 ± 3.2 15.6 ± 1.3 18.4 ± 3.5 7.5 ± 1.0

Taux  d'occupation 2)

Plein temps (36 heures et plus) 49.7 ± 8.2 60.0 ± 3.0 70.2 ± 1.3 68.6 ± 1.2 41.1 ± 4.2 45.6 ± 2.1 82.9 ± 3.4 90.8 ± 1.2

Temps partiel I (20–35 heures) 27.2 ± 7.0 25.2 ± 2.6 19.1 ± 1.1 20.0 ± 1.0 36.8 ± 3.9 34.2 ± 1.9 11.1 ± 2.8 6.4 ± 1.0

Temps partiel II (<20 heures) 23.1 ± 6.8 14.8 ± 2.2 10.7 ± 0.8 11.4 ± 0.8 22.1 ± 3.5 20.2 ± 1.6 6.0 ± 2.1 2.8 ± 0.7

Raison du trav ail à temps partiel 3)

Santé 57.7 ± 10.5 23.4 ± 3.9 1.7 ± 0.8 5.9 ± 1.0 18.2 ± 4.0 1.0 ± 0.5 40.9 ± 9.4 4.5 ± 3.4

Sous-emploi (souhaite trav ailler plus) 6.4 ± 5.6 8.3 ± 2.5 8.8 ± 1.5 8.8 ± 1.3 8.9 ± 3.0 8.3 ± 1.6 6.2 ± 4.4 11.1 ± 3.9

Famille 11.9 ± 7.0 33.6 ± 4.3 43.6 ± 2.3 41.6 ± 2.1 39.4 ± 5.1 50.2 ± 2.6 14.3 ± 7.2 15.4 ± 4.0

Autres raisons 24.0 ± 8.9 34.6 ± 4.1 45.9 ± 2.3 43.8 ± 2.0 33.5 ± 4.6 40.6 ± 2.5 38.6 ± 9.0 69.0 ± 5.6

1) Limites de l'interv alle de confiance à 95% (marge d'erreur du pourcentage).

2) En % des personnes activ es occupées (personnes ay ant un emploi). Le taux  d'occupation est désormais calculé sur la base des heures de trav ail hebdomadaire effectuées dans l'ensemble des emplois occupés.

3) En % des personnes indiquant trav ailler à temps partiel dans leur emploi principal.

Personnes handicapées: personnes qui ont un problème de santé durable et se disent limitées (fortement ou faiblement) dans les activ ités de la v ie ordinaire.

BIT: Bureau international du trav ail.

Valeurs arrondies, d'où de légers écarts possibles dans les totaux .

Question posée:

Pourquoi trav aillez-v ous à temps partiel ou moins de 30 heures par semaine (pour l'ensemble de v os emplois)? Prendre la raison principale: études ou formation; maladie ou inv alidité propres; souhaite trav ailler dav antage, mais ne trouv e pas d'emploi(s) ou d'activ ité permettant de trav ailler plus d'heures; 

  ne souhaite pas trav ailler dav antage; le nombre d'heures trav aillées dans les différents emplois occupés équiv aut à un emploi à temps plein; tâches domestiques, garde des enfants ou d'autres personnes à charge; autre raison.

Office fédéral de la statistique, Enquête sur les rev enus et les conditions de v ie (SILC 2013, v ersion 29.01.2015)

Renseignements: gesundheit@bfs.admin.ch ou Pascale Gazareth, 058 463 69 53, Pascale.Gazareth@bfs.admin.ch

Dernière modification: 02.12.2015

© OFS, Neuchâtel 2015
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Parmi les personnes en âge de travailler (16–64 ans), une grande majorité des personnes 

handicapées participent au marché du travail : 69% des femmes et 78% des hommes occu-

pent un emploi (personnes non handicapées : respectivement 81% et 89%). Le taux de 

chômage est de 3,4% pour les femmes handicapées et non, tandis que celui des hommes 

handicapés est plus élevé que celui des hommes non handicapés, avec respectivement 

4,0% et 3,4%. Ces chiffres révèlent un fort engagement des personnes handicapées dans la 

vie professionnelle. 

 

Informations statistiques supplémentaires sur la participation des personnes handicapées au 

marché du travail : 

- Emploi protégé 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/06/blank/key/03/03.html 

- Conditions d’emploi comme la position professionnelle et les conditions de travail aty-

piques http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/06/blank/key/03/04.html 

- Qualité de vie au travail 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/06/blank/key/03/05.html 

- Publication « Handicap et travail. Restrictions et facilitateurs de l'activité professionnelle 

des personnes handicapées », OFS 2012 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/news/publikationen.html?publicationID=4987  

 

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/06/blank/key/03/03.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/06/blank/key/03/04.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/06/blank/key/03/05.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/news/publikationen.html?publicationID=4987

